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SUR L'INTERDICTION DES DECORATIONS ETRANGERES.

Parmi les recentes döcisions de notre Conseil national, nous devons
mentionner ä regret celle qui a pour bul d'interdire ä toul militaire suisse, par la

Constitution meme, le porl et l'acceptation de döcorations etrangeres. Nous n'avons
rien ä dire au fond conlre le sentiment republicain qui a diclo cette mesure;
nous croyons seulement qu'elle n'y röpond que trös-imparfailement, et que, teile

qu'elle est formulöe, eile a moins le merite d'un beau principe egalitaire que les

apparences d'une trös-mesquine chicane contre quelques officiers suisses, la

plupart renlrös de Services ötrangers avec ces honorables lömoignages de leur bonne
conduite el donl ils ornent parfois leur tenue, comme d'autres officiers l'ornentde
broderies, de breloques ou d'ceillels.

Le nouvel article n'ajoulera pas grand'chose de positif ä ce qui existe. II em-
brouillera au contraire et aftaiblira la disposition de l'art. 12 actuel, interdisant
« aux membres des autorites et aux fonctionnaires civils et militaires de la
Confederalion l'acceptation de pensions, iraitements, litres, prösents ou döcorations
de gouvemements ötrangers » puisqu'il ne sera qu'une repelilion de cet article,
ä la fois plus reslreinle el plus ölendue en divers points. D'autre pari il fera double

emploi avec les prescriplions ordinaires sur la tenue, et il y jettera le Irouble
en disanl trop ou trop peu. Les medailles et medaillons, par exemple, les rubans,
les nceuds, les brassards et orneinenls analogues, de caprice ou de circonstance,
seront proscrils ou permis suivant qu'on les considörera comme döcorations ou pas.

Le port en service actif de döcorations ou aulres bijoux extrareglementaires pouvait

ölre döfendu par simple circulaire departemenlale, par simple ordre supö-
rieur, et il lest döjä dans la plupart de nos reunions de troupes. Qu'on en fasse

parier encore le texle de la Constitution, nous ne nous en plaindrions pas, sans les

inconvenients susmentionnes, du moment que cela peul faire plaisir ä une seule

personno en Suisse. Mais le port en tenue de fantaisie, de bal, d'enlerrement, ou

civile; mais la simple acceptation de la pari de simples ciloyens n'ayant d'autre
attache gouvernementale que l'obligation du service mililaire et des lourdes charges

pecuniaires qui en rösultent, nous ne voyons pas le mal qu'ils fönt ä äme qui
vive, ni comment on s'y prendra pour les proscrire, sans entrer dans des mesures
vexaloires et inquisitoriales hors de loute proportion avec l'importance de la chose
möme II sera toujours difficile, dans un pays comme Ie nötre et avec une armöe
de soldats-citoyens, de reglementer convenablement loutes les circonstances de la
vie publique et parliculiere et notamment de prescrire d'une maniere absolue
des mesures efficaces et raisonnables contre l'usage ou l'abus de döcorations etrangeres.

Les dangers ou les inconvönients de ces distinclions dont des Suisses sont l'objet
dependent essenliellement des circonstances dans lesquelles elles sont accordöes.
Tel petit prösent, discretement fait ä quelque journaliste ou gendarme de la
frontiere, möme exemple du service militaire federal, pourra prösenter infiniment
plus de gravitö qu'un grand cordon solennellement envoye au commandant en
chef de l'armee. II serait donc pröferable ä notre avis que l'autorite superieure se

reservat la connaissance et le contröle de ces douceurs internationales, par l'ap-
preciation de chaque cas en particulier, ce qui n'exclurait point non plus l'inter-
diclion comme regle generale d'application.

C'est de cette facon que la Constitution des Etats-Unis a tranche la difficulte.
Elle dit, article 7, section 9, « aucun titre de noblesse ne sera aecorde par les

« Elats-Unis, et aucune personne tenant une place de profit ou de confiance sous
« leur autorite ne pourra, sans le consentement du Congres, aeeepter quelque prö-
« sent, emolument, place ou litre quelconque, d'un roi, prince ou Etat etranger. »

Celle disposition fournit, croyons-nous, la meilleure Solution de la question.
Elle permet le contröle des relations delicates qui peuvent s'ötablir ä ce propos
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enlre des digniiaires ötrangers et des nationaux revolus de charges officielles; mais
eile n'inlervient pas dans les goüts, convenancesoucaprie.es de simples citoyens, qui
n'ont rien ä demöler avec l'autorite. Ceux-ci peuvent d'ailleurs, suivant leurs
relations personnelles avec des pays voisins ou lointains, avoir des raisons particulieres

plus ou moins fondees de lenir aux distinclions en usage dans ces pays. II
est certain, par exemple, qu'il est difficile aujourd'hui ä un homme portant gants
propres et moustache, mais aucun ruban, de voyager en France sans y ölre toisö

par la police comme suspect de plusieurs crimes, ou öcorche par les höteliers
comme riche quincailler anglais. On ne saurait donc trouver ötrange que des
Suisses, appeles par des affaires particulieres ä sejourner ou voyager en France,
dösirassent, si c'esl leui goül, s'y trouver sur le meme pied de consideration
exterieure que la plupart des personnes de leur entourage. Ils sont pousses peut-ötre
par le meine besoin d'ögalitö qui anime certains discours au Conseil national. S'ils
profitent de ces sejours ä l'ötranger pour esquiver leur service mililaire suisse, ils
pourraient accepler des döcorations, mais elles leur seraient interdites des qu'ils
auraient le palriotisme de venir faire leur service au pays De telles inconsöquences
suffisent ä caraetöriser la decision prise. Et en fait de dangers il y en a moins ä

redouter, ce nous semble, de gens montrant des döcorations que de ceux portes ä

les cacher ou ä faire grand bruit pour les dedaigner.
En tout cas si l'on veut elendre l'interdiction jusqu'aux simples citoyens, il y a

souveraine injuslice ä frapper les militaires seulement. C'est constiluer du möme
coup un privilöge en faveur des non-militaires, des exemptös. Pourquoi cela
Pourquoi ne metlrail-on pas tous les Suisses sous la möme regle? Pourquoi aussi
n'irait-on pas jusqu'ä interdire aux officiers suisses, mais ä bien plus forte raison
aux reprösenlants et aux membres du Conseil federal, d'accepler de fins diners
dans des cours etrangeres? Sous celte forme commode ils y absorbent souvent, en
une seule fois, des prösents qui valent bien deux ou trois döcorations, quand ils n'y
cassent pas des porcelaines qui en valent cinquante, ou n'y couronnent pas des
chevaux monarchiques, juges indignes, cela va sans dire, de depreciation röpu-
blicaine.

En resume comme mesure generale la seule rationnelle cousislerait ä nous en-
lourer d'une muraille de la Chine, et comme mesure speciale la plus convenable
serait sans contredit celle de la Constitution des Elals-Unis s'appliquant ä tout
citoyen suisse revötu d'un caraclere public, avec deliböration publique sur chaque
cas particulier.

BIBLIOGRAPHIE.
De l'etat-major en Prusse, en France et en Belgique, complement aux

institutions d'öducaüon militaire existant actueüement en Belgique, par le
capitaine Stab. Bruxelles, 1871, 1 brochure in-8-> de 75 pages.
L'auteur attribue ä l'ötat-major prussien la perfeclion de l'organisation de l'armöe

allemande, et il appuie ce jugement des lemoignages connus de l'altachö
militaire ä l'ambassade francaise de Berlin. II en conclut que la Belgique, qui doit
döjä beaucoup d'amöliorations dans le domaine de rötat-major ä l'öminent gönerai
Renard, doit en poursuivre d'autres encore pour se faconner de son mieux au

Systeme prussien II esquisse ä cet effet les bases d'une bonne academie militaire
et d'une röorganisalion de fötat-major beige et des branehes qui s'y rattachent,
de maniöre ä « accaparer pour l'ötat-major les meilleurs produits de toules les

promotions». Tout cela est parfaitement pense, pratiquement analyse el prösenlö
dans un style plein de verve et d'esprit.

L'auteur lermine son travail par un chaleureux appel au palriotisme de. ses con
citoyens, qu'il craint de voir infailliblement möles aux futures conflagrations euro-
pöennes. « Les defiles de l'Alsace et de la Lorraine, dit-il, ölanl maintenant
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